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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-35878

Département(s) de publication : 31, 34, 60, 67, 68, 69, 73, 74, 75
 Annonce n° 26-35878

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-122841

Section 2 - Identification de l'acheteur

LPO JOSEPH GALLIENI TOULOUSENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19310050000035N° National d'identification : 
TOULOUSEVille : 

31100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31, 34, 60, 67, 68, 69, 73, 74, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Plateforme expérimentale dédiée aux véhicules électriques, autonomes et Intitulé du marché : 
connectées, pour la formation et la recherche
Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Lot 2 : acquisition, livraison, installation, mise en service d'un (1) Description succincte du marché : 

équipement de simulation temps-réel et son environnement logiciel, d'un (1) équipement de pilotage 
temps-réel d'un banc de roulage (lot 1) et d'une (1) alimentation électrique continue réversible.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
les informations d'attribution sont les suivantes : - adéquation technique - installation, 
accompagnement, délai et qualité de la livraison - garantie et maintenance - formation - le prix

08/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-35878
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